


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU de: 

1 °) Un jugement rendu par la 8ème Chambre - 3ème Section du Tribunal 
de Grande Instance de PARIS le .............. signifié le ..............

2°) Un arrêt rendu par le Pôle 4 - Chambre 2 de la Cour d' Appel de PARIS 
le ....................., signifié le .............................. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié a, suivant exploit 
d................................................

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains 
de !'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains 
de l'A vocat constitué, sus dénommé et domicilié. 

La somme de ..................... suivant décompte ci-après 

2ème rôle 



3ème rôle 



DESIGNATION GENERALE DE L'IMMEUBLE 

Un immeuble sis à PARIS 16ème - 30 à 34 rue Chardon Lagache. 

Cadastré section AP, numéro 124 pour une contenance de 00ha 16a 15ca. 

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS 

IMMOBILIERS MIS EN VENTE 

4ème rôle 







ORIGINE DE PROPRIETE 

En la personne de ................................., partie saisie. 

Les biens présentement mis en vente appartiennent à .................................. 
qui les avaient acquis de 

Madame Jocelyne Dominique Lucile RABONI épouse de Monsieur Hervé 
DESCOTTES, née le Ier janvier 1949 à BOULOGNE BILLANCOURT 
(92100) 

suivant acte reçu par Maître Agnès ROQUELAURE, notaire associé à 
PARIS, en date du 7 décembre 2010. 

Cet acte a été publié au 8ème Bureau des Hypothèques de PARIS le 20 
janvier 2011, volume 2011 P, numéro 402. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs, 
tous actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant 
données par le poursuivant lequel ne pourra en aucun cas être inquiété ni 
recherché à ce sujet. 

7ème rôle 




























